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Çada
lvonsieur Jacques RUTTEN
Association de défense des hab(ants contribuab es de
lAigoual(ADHCA)
Avenue du Devors Le Devois
30750 SAINT SAUVEUR-CAIVIPRIEU

Références à rappeler : 201 11826-AGS

lvlons eur

Je vous pne de trouver ci dessous lavs rendu par la commtssion d'accés aux docilments
adminrstrai i fs dans sa séance du 28 avrl l  2011 sur votre demande. Cet avrs es1 également adfessé à
làLlor te èdrrir sldùve q,e voLs aviez sarsre

Pans, 1e 1 B flAi 201i

Avis n" 2011 1826-AGS dû 28 a,r i  2011

lMonsreur Jacques RUTTEN pour assocaton de défense des habitants contribuables de lAigoua
(ADHCA). a saisi la cornmission daccès aux docunents adrninistrati fs par courrer enregistré à son
secrétariat le 29 mars 2011, à la sl i te du refus opposé par e maire de Valleraugue à sa demande de
communication, de préférence sous format é ectronique ou papier de documents relati fs à a qual è de eau
d str buée dans la commune ei dest née à le consomrnation
1) toutes les correspondances échangées entre la commune, Iagence régronale de santé et a préfecture du
Gard au sLrlet de la qua ité de leau deslinée à la consommation h!ma ne dâns la commune de Valera!gue l
2) ies Informatrons concernant les actions qui seront décrdées po!r améliorer la quali té de l 'eau distr ibuée
sur lês resêà-) de dislr ibJrion. eî pânicLl ier à Ardarles et à IFspe'oJ .
3) es documents composant le doss er déposé auprès de Iagence régiona e de santé en vue de mettre en
pace !n lraiternent bactérioiogique automatique sur les ressources al imentênt le réseau syndrcal, en
part icul ier le shéma de princpe décrivant le dispostf ! t i l rsè a nsique la descriptton de la chaîne complète du
tratement. e type réactfou le trartement utr l isé, la dé ibération du consetlmunicipalappro!vant le projet,
4) e ou les messages adressés aux usagers
5) état de Iavancement des procédures de déc âration d uti  i té publtque des captages d eau :
6\ e suhero d recleJr d â rmenlatron en eaL polàore de lè comÎ'ure.

La  commisson  es t ime  en  p remer l i eu  que lesdocumen tsvsésauxpo in ts l ) , 4 )  e t6 )  cons t tuen t
des documents adm nistratfs cornmunicables à loute personne qut en fai i  la dernande. en appicaton de
lêrt ic e 2 de la oidu 17 ju l let 1978 Elle èmetdonc !n avis favorable sur ces points.

Ele estime en delxièrne ieu, que la délibération visée au point 3) est communicable à tolte
personne qui en fat la dernande en app|cation de art icle L 2121-26 du code génèrâ des co lectivités
terrtorales Elle émet un av s favorable sur ce point

Sagissant des autres docurnents visés au point 3) la cornm ssion estlme quils contiennent des
inlormat ons relatrves à I 'env ronnement au sens de I art icle L 124-2 du code de I envtronnement E le est me
qu is sont communicables à iol ie personne qur en fait la demande, en application des aft icles L 124-1 et
sl ivants de ce code et 2 de la loi du17jurlet1978 demêmeq!e. s ls existent es documents comportant
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es nformatons relaives à Ienvironnement visées aux oo nts 2) et 5). El le érnet donc un âvis favorab e sur
ces oornts

La comrnrssion note que. par un courriel du 5 avnl 2011, le ma re de Valeraugue lui a fa t part de
son Intentron de transmettre dès que possrble à Monsieur Jacques RUTTEN es documents demandés

Je vous pne de croire [rons]eur. à Iassurance de ma considération drsting!ée

Pour le Président
Le Rapporteur_qénèral
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